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relatif au 

 
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 15 juillet 2022 visant à mettre en place 
un régime d’aides aux entreprises particulièrement touchées par la hausse des prix de l’énergie 
causée par l’agression de la Russie contre l’Ukraine 
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Par courriel du 2 janvier 2024, M. Lex Delles, ministre de l’Économie, a soumis pour avis à la Chambre 
des salariés le projet de loi sous rubrique. 
 
 
1. Le projet de loi vise à modifier le régime d’aides aux entreprises particulièrement touchées par la 
hausse des prix de l’énergie, qui était institué par la loi modifiée du 15 juillet 2022. 
 
 
2. Ce régime d’aides émane de l’encadrement temporaire de crise et de transition de la Commission 
européenne qui devaient arriver à échéance à la fin de l’année 2023. En date du 21 novembre 2023, 
la Commission européenne a adopté un amendement prolongeant d’une part de six mois, c.-à-d. 
jusque fin juin 2024, la période d’application des sections 2.1 et 2.4 de l’encadrement temporaire de 
crise et de transition et augmentant, d’autre part, le plafond d’aides applicable aux mesures de la 
section 2.1.  
 
 
3. Le projet de loi transpose donc cet amendement en rallongeant de six mois la période pendant 
laquelle les entreprises peuvent obtenir une aide couvrant une partie de leurs surcoûts en énergie 
au titre des articles 3bis, 4bis et 4ter de la loi modifiée du 15 juillet 2022. Ces trois dispositifs d’aide 
seront donc applicables jusqu’au 30 juin 2024. 
 
 
4. Rappelons les différentes aides définies dans les articles concernés. L’article 3bis institue une aide 
aux entreprises à forte intensité énergétique couvrant une partie des surcoûts du gaz naturel, de 
l’électricité, de la chaleur et du froid. L’article 4bis institue une aide aux entreprises couvrant une 
partie des surcoûts du gaz naturel et de l’électricité. L’article 4ter institue une aide aux producteurs 
de chaleur et de biogaz et aux exploitants de réseaux de chaleur. 
 
 
5. L’article 4, à savoir l’aide aux entreprises de certains secteurs couvrant une partie des surcoûts 
du gasoil ne sera plus prolongée en raison d’un net recul des demandes. 
 
 
6. Le rallongement de six mois implique une augmentation de 2 à 2,25 millions d’euros concernant 
le montant maximal d’aides qu’un groupe d’entreprise peut recevoir en vertu des articles 4bis et 4ter 
de la loi. 
 
 
7. Ces modifications doivent d’abord être approuvées par la Commission européenne avant de 
pouvoir être mises en œuvre.  
 
 
8. Selon la fiche financière, la prolongation du régime d’aides et l’augmentation du montant maximal 
engendrent un impact budgétaire supplémentaire de 4,6 millions d’euros par mois, c.-à-d. de 27,6 
millions d’euros pour toute la période de rallongement. Toujours selon la fiche financière, la charge 
financière total de l’État devrait cependant rester largement en-dessous du budget initialement prévu 
de 375 millions d’euros.  
 
 
Les commentaires de la CSL 
 
9. Comme dans ses avis précédents sur les aides aux entreprises, notre Chambre regrette 
l’absence d’un couplage à des critères sociaux.  
 
 
10. Au 31 octobre 2023, selon le Ministère des Finances, 17 millions d’euros des 375 
millions d’euros du budget initial retenus dans l’accord conclu à l’issue du Comité de 
coordination tripartite le 31 mars 2022 (« Solidaritéitspak 1.0 ») ont été déboursés. Ceci 
équivaut à 4,5%.  
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11. Dans le cadre du « Solidaritéitspak 2.0 » conclu à l’issue de la tripartite le 20 
septembre 2022, 48 millions d’euros ont été déboursés pour les aides aux entreprises. 
Notons cependant que ce montant inclut la mise en place du programme d’aide 
« Fit4Sustainability » et la prise en charge du voucher pour des conseils en énergie. 
 
 
12. Finalement, dans le cadre du « Solidaritéitspak 3.0 » conclu à l’issue de la tripartite le 
3 mars 2023, l’enveloppe budgétaire pour la reconduction des aides aux entreprises a été 
fixée à 45 millions d’euros. Au 31 octobre 2023, 4 millions d’euros ont été déboursés, 
équivalant à 8,9%.  
 
 
13. Au total, l’enveloppe budgétaire des aides aux entreprises s’élève à 420 millions 
d’euros, dont 69 millions d’euros ont été déboursés au 31 octobre 2023, soit 16,4%. 
L'impact sur les finances publiques est donc beaucoup moins important que prévu 
initialement. 
 
 
14. Notre Chambre peut marquer son accord avec le projet sous avis. 
 
Luxembourg, le 7 février 2024 
 
 
Pour la Chambre des salariés,       

 
  
 
 
 
 

 
Sylvain HOFFMANN   Nora BACK 
Directeur   Présidente   
                                                                
 
L'avis a été adopté à l'unanimité. 
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Annexe – Détail du montant déboursé au 31 octobre 2023 

 

 
 

Source : Ministère des Finances 


